
 
 

 

 

FICHE 5 - Promouvoir des actions de sensibilisation dans le champ de la 

santé au sein des écoles et établissements scolaires 

 

L’action du volontaire en service civique s’inscrit toujours en complémentarité et non en substitution à 

un emploi.  

 Dans le cadre des actions de sensibilisation dans le champ de la santé, le volontaire 
pourra notamment  
 

- aider les écoles et les établissements scolaires ou les maisons des lycéens dans la réalisation d'actions 

de promotion de la santé dans ses trois dimensions : éducation à la santé, prévention et protection ;  

- être en appui du personnel enseignant, de santé et d'éducation pour la mise en place d'actions 

éducatives pour chaque cycle de la scolarité de l'élève ;  

- contribuer à l'amélioration des échanges entre les acteurs de l'école ou de l'établissement, les familles 

et les acteurs locaux pour la mise en œuvre de démarche de prévention ;  

- participer à la mise en place du parcours éducatif de santé pour tous les élèves ;  

- s’impliquer et impliquer les élèves dans l'amélioration d'un environnement le plus favorable possible à 

la santé et au bien-être.  

Il pourra également donner des informations aux élèves, répondre à leurs questions, assurer des 

permanences, participer à améliorer l'utilisation par les élèves des ressources et services, organiser 

des expositions itinérantes, notamment sur les thèmes suivants :  

 Prévention des conduites addictives ;  

 Prévention des accidents de la vie courante ;  

 Éducation à l'alimentation en lien avec la promotion de l'activité physique.  

Le volontaire pourra venir en appui des professionnels qui sensibilisent les personnels et les élèves aux 

questions d'hygiène et de sécurité et aux conduites à risques.  

Il pourra contribuer à des animations de sensibilisation aux gestes qui sauvent. 

Le volontaire pourra également co-animer des débats de santé en lien avec les enseignants et les 

partenaires, pour mettre en place des séances de prévention organisées auprès des élèves. 

 Il pourra également accompagner les élèves à la conception d'outils de communication et de supports 

pédagogiques à destination des jeunes en lien avec des professeurs et/ou le CPE. 

 

Enfin, outre les activités présentées dans le cadre de la présente fiche, un volontaire en service civique 

peut participer au dispositif "Devoirs faits" organisé pour l’accompagnement aux devoirs de petits 

groupes d'élèves volontaires. 

 


